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aplit jtt pas dle i'oii<nlcr imiîl ileniexît, et
efliore moin, de c'ritiquer le évé'nemients qui

amnn' lt (h ute d'un ro i. dle même qu7 ils
ont c'ondiiit à ]*accession au trône d'un autre
dans le pl us grandti emipire que le mionde ait
~iMilis c'onnulh. Ces év énements, c'est avec
regret que, nous dcevons nouns hus rappuc-Ier.
mats nous devons nul-s réjouir (le la manière
dont la nation a eété dlirigée àî ce moment.

N",ous, ne pouvouns av oir pour notrc ancicn

monarque quei, des; sentiments de sympathie,
Noire mêmeiic d'affection. Nous ne voulons pas
critiquer. Cependant, nous sommes heureux
de constater que clans son cercle familial un
successeurl est venui en qui repose la confiance
unanime qu'il assumera les hauîtes fonctions
qui liii sont dév olues et qu'il s'acquittera de
ses devoirs onéreux comme l'ont fait ceux
de sa lignée au cours des années récemment
ecoulées.

L'honorable leader dîî Gouvernement nous a
signalé avec à propos les qualités qui distin-
gltent le roi George VI. Ce sont des qualités
que nouts imions r'etrouîver dans la personne
du roi de la Gî'ande-Bretagne, -notre souve-
rain,-parue que nous savons quel-les.s'adaiptent
bien au grand svtncconstittio.nnel qui
noujý régit. Nous sontor-, qu'elles sont, es-
senticîlesý alu bon fonctionnement de ce .ystème,
et nous h,.s prisons encore parue qtue nous l'es
retrouvons chez son pèrc. d'hýecircui.zc mémîoire.
Nous sommes d'autant plus confiants parce
que nous sommres a2-sures, et ceux d'entre
nous qui ont, eu l'honnieur de le -oiltiîtme
quelque îpet sont un mneuru de nous confirmer'
dans cette nsraeq'lest le sccesseur
de son père non seulement au sens légal, mais
qu'il a aussi hérité de ses aptitudes, de son
ardi-ur au trav ail, et &1 ses vertus.

J'appuie la mnotion bien sincèrement et avec
beaucoup de confiance.

(La motion ect adoptée.)

Le très honorable M. Dandurand, appuyé
par le très honorable M. Meighen, propose:

Qume Soni Hunneîîr le pirésidenît signte ladite
Adî esse àt Sa Trê5 Excecllente M.ajesté le Roi
ait noîn (lu Sénat.

La motion est adoptée.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS
DU TRÔNE

Le Sénat aborde l'étude du discours du trône
lors de l'ouverture (le la session.

I,'hono'alale ADRIAN K. HUGESSEN-, pro-
pose qu'une adresse soit présentée à Son Excel-
lence- le G ouveretr iciignérîl, afin de' liii offrir
les luîîîîble., remeriimnents dle cette Chambre
pour le' gr'acieux discours qu'il a plu à Son

Le très lion. -M. MEIGIIEN.

dx'lln e 1'pronoancer dcevant les duîx Chiain-
ho l arivlcîîn t.

-En pi naît la paro'tle pouir pi'opto<r l'a-
drît'-zc cii1 rép ons -aut disc'ouîrs <lii trlône, Itono-
'aI tI s sé,nat etrs, Je soîllici te Nvutre bienveillance
indutlgence dlins l't'mlaîras oùi je nie trouve,
car c''est la pr'enmièr'e fois tjute ife mie lèv e devant
cellet auguisti' assemblée dont je fais partie de-
puis~ si peu île temips. A mon titr'e (le nouN'eau
tmtembtre dei cette Chambre je îne sens grande-
mient touché dle l'honneuir immérité cqu'elle m'*a
fait cri m'admettant clans se rangs, et je vous
avou1e qtue j e ne ýtîî-. pas beatîc'oup au fait dei
suri fon'ctionn*emcnt. de ses prérogative's et &e
ce qu'on attend cie moi, Dans, un cas sem-
blaible il importe beauceoup de trouîvcr quel-
qu'un (tîîi se chtargerîa cle r-enseigner le nouveau
venu sur le rôle qute doit jouer cette assemblée
dans la vie politicque dlu paays. Ces renseigne-
nient, j1'ai eut la bonne fortune d& les, trouvter
danLs l'éloquecnt discotrs qu'a prononcé le tr'és
honorable M. Mcighen, le leader de l'opposi-
tion dans ccette Charnbrc, ,il îré,ýeîïu tio-

nue'mbrte,s dci Cana'i ian Club dle 'Mountrîéal le
miois deicr er,

Des honorables SENATEURS: Ti-ès bien,
trè s bien,

L'honorable M. HUGESSEN: En ma qua-
lité de sénateur piour le distrîict d'Inkermnan, je
suis un ilrrtipié-ýent:aisi, dec la ini i Gi lé pro-
ît ijtt cI" Finette' angl:îise cde la îarux ie do
Québac., A ce titre, une des observations du
taon très htonorable ami in', tot îartiuuière-
ment intéressé. D'après la Gaizette de Mont-
te-il il s'cst expimlé ain,i qui iluait

Il est ct il' tc qîuil la t h ul<t-î' lii te inu oijhu'
1< lex evoii de cti spé'cialemîetc et particuiè tre'-

1"i'le t utlIp)ti'1-s drit du~ ls îîîiîîorités et (le,
iJl-ui 'itc<s régiouns, île vii ece (vie la itiajo r té,

eei stra ît tou t suoli pooi r Lt 't chliibte îles
i epre-etitants où C'<st l' peuple quii est le îiiaitrc',
tic 1)utl.ýe pais ig~norer les justes dr'oits et privi-
lèges dles Illi 101 i ts

Tel est sans auctun cloute le cas. Mais, si
les hiotnora<blcs sénateurs v eulent baien mie pur-
iietirle île faire utnc digression pour lin
mnonment, je lent' dit-ai quîe j hiabite lt pro-
vince de Quîébec' deulis près, cle t-ente, ans.

Or, je puis affirmer quîe jamnais. dutrant cotte
pîérioîde, je n'ai senti qiîe je fais paztie d'une
tnort'lé qui y v it seulement par'ce qîîe la
majotité veut bien l'enîlutr 'r oti la tolérer.
Avec lhonorable chef£ de notre groupe dans
c'ette enceinte (l'honorable M. Dand'urand)
qcui a pluisietîrs fois et si magnifiquement
représenté notre pîsautx assembllées de la
Société (les Nations,. ii Genève, je dirai, que
nous ,avons résoltu les îroblètie, que pause la
quîestion <les mnu-iaut Canala et danîs la
trot inrl<1de Quî,her. Nous n'avons pas chez
nous, cerube'ae coniîpliques, udangerceux et
par'fois turagiqueî's des mino'ité, et des races.


